APPLICATION DE L'AVENANT 46 POUR DES PROFESSEURS PAYES à LA VACATION

EXEMPLE : 1 professeur embauché en 2001 en CDI, salaire lissé sur 12 mois, qui a travaillé 7h hebdo pendant 30 semaines sur l'année 2004-2005. Il est rémunéré sur une base brute horaire de 23€. Sur son année, il a donc perçu un total annuel de 5313 € [(23€ x 7h x 30sem) + 10% congés payés], soit 442.75 € brut par mois. Comment le rémunérer dans le cadre de l'avenant 46 ?

application de l'avenant 46 pour un nombre d'heures hebdomadaires identique

Professeur - Groupe : Niveau B – coefficient : 254 points

Valeur du point au 1er septembre 2005 : 5.14 €

Horaire hebdomadaire correspondant au temps plein légal : 24 heures

Nombre d'heures mensuelles (à faire figurer sur la fiche de paie)

7h x 35h x 4.33 / 24h = 44.20 h/mois

Salaire de base mensuel ou minima

7h x 254 points x 5.14 € / 24 h = 380.79 €

calcul de la prime différentielle mensuelle : 442.75 € (ancien sal brut) – 380.79 € = 61.96 €

calcul de la prime différentielle horaire : 61.96 € x 24 h  = 1487.04 = 1.40 € /heure






      7h x 35h x 4.33   1060.85

Prime différentielle = 1.40 € x 44.20 h/mois = 61.88 €

Salaire brut mensuel : 380.79 € (sal base) + 61.88 € (prime diff) = 442.67 €

Calcul de la prime d'ancienneté : Droit à 4 points tous les 24 mois de travail effectif.

Salarié embauché en 2001 – En 2003 : 4 points – en 2005 : 8 points.

8 points  x 5.14 € x 7h / 24h = 11.99 €

********

Au 1er janvier 2006, valeur de point = 5.25 € - 

Recalcul avec cette valeur, du salaire de base et de la prime d'ancienneté.

********

Au 1er septembre 2006, valeur de point = 5.30 € - Modification du nombre d'heures hebdomadaires travaillées par le professeur : 9h au lieu de 7h

Nombre d'heures mensuelles (à faire figurer sur la fiche de paie)

9h x 35h x 4.33 / 24h = 56.83 h/mois

Salaire de base mensuel ou minima

9h x 254 points x 5.30 € / 24 h = 504.83 €

Prime différentielle = 1.40 € x 56.83 h/mois = 79.56 €

Salaire brut mensuel : 504.83 € (sal base) + 79.56 € (prime diff) = 584.39 €

Calcul de la prime d'ancienneté : (en principe, prochaine augmentation points en 2007)

8 points  x 5.30 € x 9h / 24h = 15.90 €

********
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Ce mode de calcul peut s'appliquer pour une nouvelle embauche, lorsque le salarié sollicite un salaire supérieur au minima conventionnel.
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